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  Iraq : projet de résolution 
 
 

  Effets de l’utilisation d’uranium appauvri dans l’armement 
 
 

 L’Assemblée générale, 

 Soulignant de nouveau le rôle joué par l’Organisation des Nations Unies dans 
le domaine du désarmement et la nécessité pour les États Membres de prendre des 
mesures concrètes pour renforcer ce rôle, 

 Se référant aux dispositions du Document final adopté par l’Assemblée 
générale à sa dixième session extraordinaire, en particulier au paragraphe 77 de ce 
document dans lequel l’Assemblée avait demandé que des mesures efficaces soient 
prises pour prévenir l’apparition de nouveaux types d’armes de destruction massive 
et que des efforts visant à l’interdiction de ces nouveaux types et nouveaux systèmes 
d’armes de destruction massive continuent d’être mis en oeuvre, 

 Rappelant ses précédentes résolutions relatives à l’interdiction de mettre au 
point et de fabriquer de nouveaux types et systèmes d’armes de destruction massive, 
dont la dernière en date est la résolution 54/44, 

 Tenant compte des éléments qui ont révélé l’utilisation de projectiles à 
uranium appauvri, lors de l’opération militaire de ces dernières années, et du fait 
que ces munitions émettent, lors de leur utilisation, des particules radioactives et des 
poussières chimiques que les phénomènes atmosphériques dispersent sur de vastes 
régions et qui contaminent les êtres vivants, les végétaux et la terre, 

 1. Prie le Secrétaire général de prendre l’avis des États et des organisations 
compétentes, concernant les effets, sous tous leurs aspects, de l’utilisation 
d’uranium appauvri dans l’armement, et de lui présenter un rapport à ce sujet, à sa 
cinquante-huitième session; 

 2. Décide d’inscrire le point intitulé « Conséquences de l’utilisation 
d’uranium appauvri dans l’armement » à l’ordre du jour provisoire de sa cinquante-
huitième session. 

 


